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L’ouvrage que nous présentons aux lecteurs est le fruit d’une série de rencontres, travaux et débats qui ont réuni en différentes villes européennes des intellectuels, des savants et de jeunes chercheurs passionnés, représentants des cercles politiques et des milieux académiques. Dans ce travail, nous avons pu compter sur le concours inestimable de notre collaborateur Édouard Gaudot soutenu par le personnel du Collège d’Europe, sur ses campus de Bruges et de Varsovie. Nous sommes redevables pour leur contribution et leur assistance aux institutions suivantes : le gouvernement des Pays-Bas, la Compagnia di San Paolo, la Fondation Robert-Bosch et, bien entendu, notre Alma Mater commune, le Collège d’Europe.
Notre entreprise partait d’une ambition : celle de repenser l’Europe, dans ses principes comme dans ses réalités. À l’inévitable multiplicité des points de vue qui accompagne la diversité des disciplines et des nationalités, nous avons en outre voulu ajouter une dimension importante à nos yeux : le débat entre les générations. Des nombreuses contributions de qualité de ces jeunes chercheurs qui nous ont rejoints dans nos réunions, nous avons retenu les cinq « État(s) de la question ». Nous recherchons à présenter l’état du débat européen, ses saillants, ses clivages et ses silences.
Les lecteurs trouveront enfin dans ce livre des prises de position contradictoires sur l’avenir de l’Europe. Notre intention aura été d’analyser l’état actuel de la réflexion sur les réformes institutionnelles et de dessiner les perspectives de l’intégration européenne dans lesquelles devrait s’inscrire la recherche des solutions juridiques nécessaires. C’est ainsi que cet ouvrage peut aussi être conçu comme une invitation à repenser l’Europe.

Bronisław Geremek et Robert Picht


L’Europe en crise ?
par Bronisław Geremek
L’Europe parmi ses attributs compte la tendance à se mettre continuellement en doute, à faire une permanente autocritique qui arrive parfois aux limites de l’autodestruction. Les « crises de la conscience européenne » – je reprends le titre du livre de Paul Hazard de 1935 – sur l’état intellectuel et spirituel de l’Europe au tournant des XVIIe et XVIIIe siècles se retrouvent tout au long de l’histoire du millénaire européen, entre son début, marqué par les attentes chiliastiques de l’an mille et son aboutissement, marqué par l’attentat du 11 septembre 2001. Ces crises avaient des parcours divers, portaient sur la courte durée et avaient une dimension événementielle, ou bien elles pouvaient concerner des périodes plus longues et prendre une allure structurelle. Leur objet était aussi de différente nature, leurs racines pouvaient se trouver dans des domaines divers. Ce qui leur était commun, c’était le sentiment généralisé d’inquiétude ou de malaise diagnostiqué à l’époque, ou bien transparaissant dans l’art et la littérature, ainsi que les courbes statistiques de l’économie et de la politique.
Dans les analyses de l’état actuel de l’Europe, le ton morose semble prépondérant, bien que parfois la thèse de la crise soit contestée. La querelle entre optimistes et pessimistes semble toutefois vaine : sans dramatiser la situation outre mesure, il vaut mieux chercher à la comprendre. Les résultats négatifs du référendum sur le Traité constitutionnel en France et aux Pays-Bas peuvent en grande partie être attribués aux problèmes internes de la vie politique de ces deux pays, mais ils peuvent aussi être considérés comme l’indicateur du niveau des angoisses et des craintes sociales apparaissant dans toutes les sociétés européennes, en face de phénomènes compris sous les concepts de « mondialisation » et de « postmodernité ». Les deux référendums peuvent aussi témoigner d’un écart entre la formule actuelle de l’Union européenne et les attentes des Européens. Nous avons à présent affaire à deux crises : celle de l’Europe d’une part et celle de l’Union européenne d’autre part. C’est l’entrecroisement de ces deux crises qui rend l’enjeu actuel tellement complexe et important.
Le « court XXe siècle » fut pour l’Europe une leçon d’humilité. Deux guerres mondiales qui ne furent que des guerres internes européennes ne surent pas trouver de solution sans intervention américaine. Les guerres balkaniques à la fin du siècle donnèrent une nouvelle preuve de l’impuissance militaire de l’Europe. Dans certaines analyses l’Europe apparaît comme condamnée au rôle d’un protectorat de l’Amérique, tentée au seuil du XXIe siècle par le rêve impérial des néoconservateurs. Dans l’économie mondiale la position de l’Europe est menacée par des géants économiques – la Chine et l’Inde. La structure démographique des populations européennes accuse un déséquilibre entre la population active et la population inactive, conséquence entre autres de la baisse du taux de natalité. La croissance économique dans la plupart des pays européens est moins élevée que dans les pays asiatiques, et le nombre de ceux qui vivent dans la pauvreté reste important. Pourtant, la lecture des statistiques économiques sur l’actualité ne laisse aucun doute : l’Europe vit bien dans la prospérité. Les indices de la crise de l’Europe sont d’ordre psychologique et culturel : les Européens craignent l’avenir, ont un sentiment d’injustice sociale, lié à des écarts matériels croissants, n’ont pas confiance en eux-mêmes et se sentent désarmés devant les défis nouveaux. Mais il importe peu que ce soit une crise enracinée dans les réalités du présent ou dans l’imagination : elle compte quand même, puisque la peur de l’avenir définit les attitudes et les sentiments dans l’immédiat de l’actuel. Une telle peur affaiblit l’esprit d’entreprise, la recherche d’innovation, la hardiesse de pensée et d’action, l’aptitude à courir le risque – ces traits particuliers qui étaient à l’origine du « miracle européen ». À l’époque de l’entre-deux-guerres Edmund Husserl disait que le plus grand danger pour l’Europe est la lassitude : peut-être que le sens de la crise actuelle de l’Europe est la fatigue des Européens que seul un « héroïsme de la raison » pourra vaincre [Husserl 1976 : 347 ; Husserl 1987 : 105].
Avec la crise de l’Union européenne on change de registre, parce que l’Europe est une civilisation tandis que l’Union européenne est un ensemble institutionnel créé par une décision politique. Toutes les créations politiques sont mortelles par définition. C’est une évidence qu’il ne faut pas oublier dans le débat actuel sur l’avenir de l’Union. Le succès de ce demi-siècle d’intégration européenne est immense, mais il ne faut pas croire qu’il est irréversible. Il faut procéder à des analyses et à des interrogations qui permettront de saisir l’étiologie de la crise et d’envisager les actions nécessaires. Le concept husserlien de « l’héroïsme de la raison » devrait inciter à abandonner le court cycle politique enfermé dans l’enchaînement des campagnes électorales et à définir des options stratégiques pour sortir de la crise.
Ces deux crises – celle de la civilisation européenne et celle de l’intégration européenne – sont de nature différente, mais c’est leur rencontre qui crée le climat de morosité générale en Europe. Le succès de l’intégration européenne est évident : sa valorisation peut devenir un remède puissant contre la crise actuelle d’autant plus que cette crise est enracinée dans ce succès.
Succès européen
L’observation des échecs est plus éclairante quand elle est menée de l’intérieur puisque les échecs sont mieux compris quand ils sont vécus. Les succès, au contraire, sont mieux perçus de l’extérieur. Dans l’Europe divisée entre l’Est et l’Ouest, à l’époque de la guerre froide, « l’observateur engagé » de Varsovie, de Budapest ou de Prague ne doutait pas que le redressement de l’Ouest et son organisation en Communauté soient de formidables succès. L’Est restait soumis à un régime impérial imposé, incapable même de créer des structures de coopération économique efficaces, dépassé par l’évolution de l’Occident. Cette image a nourri du côté de l’Est un « rêve européen » dont faisait partie l’espoir qu’un jour viendrait où les pays soumis au pouvoir soviétique pourraient rejoindre l’Europe de la liberté.
Le plan de Robert Schuman de 1950 aussi bien que les traités de Rome de 1957 ont donné naissance à l’intégration économique de l’Europe de l’Ouest, à la formation du marché commun fondé d’abord sur la gestion commune des grandes ressources et l’abolition successive des frontières douanières, et transformé ensuite par l’Acte unique européen de 1986, en marché unique. Les quatre libertés de circulation des produits, des services, des capitaux et des personnes devaient devenir le mécanisme de l’intégration et le fondement de la communauté européenne. On ne dira jamais assez combien justifiée fut cette approche pragmatique qui choisit de commencer par l’économie. Mais on doit être conscient, aussi, du fait que le projet lancé par les pères fondateurs de la Communauté européenne était dès le début un projet par excellence politique. Au centre de leurs préoccupations se trouvait le problème de la paix [Bitsch 2004].
L’éclatement de l’unité européenne survenu avec le déclin de la chrétienté médiévale, qui peut être considérée comme la « première unification européenne », a donné lieu à une longue lignée d’irrédentismes européens. Cette unité fut articulée sur la paix, afin de contredire les réalités de la vie européenne. « Nul homme n’est assez dénué de raison pour préférer la guerre à la paix », pensait Hérodote. Mais ce qui était particulier à toute la série de projets de paix présentés par le duc de Sully, William Penn, l’abbé de Saint-Pierre, le comte de Saint-Simon et jusqu’à Richard Coudenhove-Kalergi, c’était que l’idée de l’alliance étroite entre les États européens ou de l’unité européenne était considérée comme le remède aux guerres, et aussi comme un instrument de défense contre les dangers extérieurs. L’Europe n’était pas un problème, mais une solution.
C’est une telle approche qui fut à l’origine du « grand dessein » de 1950-1957. La réconciliation franco-allemande était le premier objectif du projet, pour éviter la répétition des erreurs du lendemain de la Première Guerre mondiale. En 1950, Jean Monnet écrivait qu’il ne fallait pas essayer de résoudre le problème allemand dans son contexte actuel, mais qu’il fallait changer le contexte, en transformant les réalités fondamentales [Duchêne 1994, Monnet 1976 sur les années 1970]. Seule l’intégration européenne pouvait changer le contexte, en faisant disparaître les sources de conflits, en particulier la rivalité dans le domaine des matières premières, et mettre en marche un processus qui permettrait la réalisation en commun de la souveraineté des États membres de l’Europe. Le traité de Rome du 25 mars 1957 établissant le marché commun déclare dans son préambule l’intention des six gouvernements d’affermir la paix et la liberté, et d’établir « les fondements d’une union sans cesse plus étroite entre les peuples européens ». Dans les années suivantes le projet politique devait se réaliser à travers la coopération économique et la gestion des quatre libertés de circulation, la création de l’Union économique et monétaire ainsi que l’introduction de la monnaie commune, la création des politiques de solidarité interne réalisées par le biais des fonds structurels et du fond de cohésion. Par contre, les initiatives politiques, dans le sens propre de ce terme, rencontrèrent plus de difficultés : il suffit de rappeler le rejet de la Communauté européenne de défense en 1954 par l’Assemblée nationale française ou l’échec des plans Fouchet opposant une Europe politique à la réalité communautaire de 1962. C’est par l’économie donc que devait se former une « solidarité de fait », fondement nécessaire de la communauté politique. La pax europea, l’enjeu majeur du projet communautaire, se réalisait et se justifiait par la prospérité obtenue et le potentiel économique accru. Un observateur américain de l’évolution de l’Europe s’est émerveillé de la façon dont « la vision européenne de l’avenir tranquillement éclipse le rêve américain ». Jeremy Rifkin n’hésite pas à dresser un bilan de l’intégration européenne en termes de miracle économique. L’UE est devenue le plus large marché unique du monde, et occupe la première place dans le commerce des produits et des services, dépassant les États-Unis dans ces domaines aussi bien que dans le volume du PNB [Rifkin 2004]. Un autre analyste, européen cette fois-ci, propose de considérer l’influence d’une Union européenne de presque un demi-milliard de citoyens sur une Eurosphère composée de 385 millions d’habitants dans les régions voisines, et encore de 900 millions dans les pays en rapports économiques directs avec l’Europe [Leonard 2006].
La force du marché commun est évidente. L’introduction de la monnaie commune a instauré la deuxième devise mondiale après la devise américaine. L’élargissement successif de l’Union européenne faisant monter le nombre des pays membres de 6 en 1957 à 27 en 2007 prouve combien attractif est son modèle d’organisation. Les structures de gestion de cette organisation supranationale expriment la dualité du pouvoir entre les institutions communautaires et les institutions intergouvernementales réglée par le principe – médiéval par son origine – de subsidiarité. Les élargissements successifs ont permis de former un large espace de la paix et du droit commun réalisant l’idée de l’unité européenne et réunissant quelque 7 % de la population mondiale. Même son évidente faiblesse dans l’exercice des fonctions politiques, qui caractérise toutes les créations fédérales, peut être comptée comme une réussite, si l’on accepte la thèse britannique traditionnelle que l’Europe n’a besoin que de devenir une zone d’échange libre pour sa stabilité et sa prospérité. Les sondages d’opinion publique ne laissent en effet pas de doute que la majorité des citoyens britanniques ne soutiennent en 2006 ni le Traité constitutionnel ni la dimension politique de l’UE.
Puisqu’il semble fondé de penser que toute l’entreprise de l’intégration européenne a eu dès les premiers actes fondateurs pour but de former un ensemble politique – fédéral ou sui generis – et que malgré d’évidents progrès ponctuels elle n’y a pas réussi, comment comprendre son succès ? L’intégration économique mènerait-elle à un cul-de-sac ?
D’abord, les éléments constitutifs de ce succès sont aussi des éléments de la crise. Le marché commun ou unique avec sa monnaie commune – ne s’agit-il que d’une « société de marché », froide et insensible aux souffrances humaines et à la qualité de la vie ? L’élargissement a-t-il introduit un élément d’inquiétude, brisant l’unité organique, mettant en doute la prospérité et la stabilité ? La supranationalité de l’ensemble ne met-elle pas en danger l’intérêt national ? Comment gérer un ensemble si complexe quand il est impossible de bien distinguer les compétences des différentes institutions ?

La crise
Quand Jean-Claude Juncker déclarait au terme de la présidence luxembourgeoise de l’UE en décembre 2005 que « l’Union européenne n’est pas en crise : elle est en crise grave », il résumait ainsi le bilan de l’année, du « non » français au référendum constitutionnel et du choc des égoïsmes nationaux lors du débat budgétaire au Sommet de juin 2005. Ces paroles exprimaient la conviction que l’incapacité de réaliser des réformes internes signifie que l’Union ne pourra plus progresser.
Était-ce le problème du Traité introduisant la Constitution européenne, produit de la Convention pour l’avenir de l’Europe ?
On peut avoir des doutes sur la nécessité de considérer la Convention pour l’avenir de l’Europe comme la sœur jumelle de la Convention de Philadelphie ; on peut avoir des doutes sur l’opportunité de déclarer que le texte préparé par la Convention européenne méritait d’être gravé dans le marbre ; ou encore fallait-il donner le nom de constitution à un texte hétéroclite, produit du « consensus par le chaos » [Lamassoure 2004] ? Néanmoins, on ne devrait pas avoir de doutes que le traité approuvé par le Conseil européen après quelques hésitations est bien un instrument fondamental pour faire avancer l’Union européenne sur la voie de la cohésion politique. Le Traité créait le cadre juridique nécessaire pour que l’Union cesse d’être seulement un espace de paix et de coopération économique et s’affirme comme une communauté politique. La politique étrangère commune apparaissait ainsi à côté de la gestion du marché intérieur au service de la paix européenne. Tout en préservant les droits des États (en y ajoutant même la formule explicite du droit de retrait de l’Union) et en respectant toutes les réalités de la fédération des États-nations, le Traité réalisait l’intention de Jean Monnet qui définissait l’unité des citoyens comme la tâche de l’intégration européenne : « Nous ne coalisons pas des États, nous unissons les hommes. » En effet, le Traité définissait plus largement les droits européens des citoyens, en y ajoutant le droit d’initiative populaire. Le Traité clarifiait aussi bien la répartition des compétences parmi les institutions européennes que les nouvelles institutions dans le domaine de la politique étrangère et de la sécurité. La « méthode communautaire », apparaissant au cours de l’histoire de l’intégration européenne comme le moteur du progrès de l’unification, trouvait son expression dans le Traité constitutionnel aussi bien dans le renforcement du rôle du Parlement et de la Commission que dans l’abandon de la formule désuète des trois piliers soumis à des procédures de décision différentes. Last but not least : le Traité codifiait de façon claire le fonctionnement des « coopérations renforcées » donnant la chance d’aller plus vite sur le chemin de l’intégration à ceux qui le peuvent et le veulent, mais sans créer d’exclusions.
L’entrée en vigueur de cette vaste réforme interne est la condition nécessaire pour que l’Union soit capable de faire face aux défis de la mondialisation ; et même pour qu’elle puisse survivre.
Dans l’analyse de la crise constitutionnelle, il vaut mieux ignorer son aspect accidentel, bien que le hasard ait son rôle à jouer dans l’histoire (« si la France et les Pays-Bas n’avaient pas décidé d’avoir recours au référendum », « s’il n’y avait pas eu de coupure interne dans le Parti socialiste français », etc.). Dans ses aspects structurels, il faut discerner d’abord une faiblesse de communication interne, liée tout d’abord à l’absence d’une agora européenne. L’espace public européen, postulé par Jürgen Habermas [Habermas 2001], s’est révélé en de rares moments d’éveil, provoqués par des événements exceptionnels quand l’Europe réagissait ensemble : ce fut le cas de la réaction à l’égard de l’introduction de la loi martiale contre Solidarnosc en Pologne en 1981, ou bien à l’égard de l’annus mirabilis 1989 quand les peuples de « l’autre Europe » se libérèrent du joug soviétique et quand le mur de Berlin s’effondra, ou bien encore à l’égard du 11 septembre 2001 ; je suis moins convaincu que cela concerne les réactions à la guerre en Irak, car l’Europe restait partagée à ce sujet. Mais, en dehors de ces situations exceptionnelles, la communication européenne ne disposant que de peu de moyens propres était incapable d’obtenir un engagement réel des citoyens dans ce qui se passe à Bruxelles et à Strasbourg.
La crise a aussi révélé un fossé entre les élites et le grand public dans la façon de traiter les affaires européennes. L’intégration européenne est perçue comme un projet d’élites dans lequel « l’homme de la rue » ne retrouve pas ses soucis et ses inquiétudes quotidiennes : la peur du chômage, le sentiment d’insécurité, les difficultés d’accès aux services de santé et à l’éducation. C’est une perception qui peut être considérée comme inadéquate aux réalités de l’action de l’Union, mais il n’empêche qu’en politique les perceptions comptent parfois plus que les faits. La délibération occupe une place importante dans la tradition européenne et elle devrait aider à dépasser les fausses perceptions ou bien à créer une place pour le citoyen au-dessus des élites [Erikson, Fossum 2000]. S’il est difficile de parler de l’agora européenne, c’est aussi à cause du manque d’articulation dans le jeu européen entre des intérêts divergents, en l’absence de partis politiques européens qui auraient comme tâche de les articuler, et de la faiblesse du débat d’idées qui pourrait en naître. Et, puisque la politique est un art de gérer les conflits et non de les faire disparaître, la formation d’une agora européenne signifierait l’articulation des enjeux conflictuels autour des intérêts de la communauté européenne, et non dans la confrontation des intérêts nationaux. La crise constitutionnelle n’exprime point le rejet de la dimension politique de l’Union, mais plutôt les faiblesses de sa politisation ainsi que celles de son discours politique.
Les réformes proposées par le Traité devaient mener vers la dimension politique, sans que celle-ci soit ouvertement déclarée comme le but de l’entreprise. On a cherché à appliquer la méthode pragmatique et graduelle de l’intégration européenne, qui consiste dans la mise en marche des mécanismes d’interdépendance : c’était l’union douanière qui devait mener vers l’unification du marché intérieur, c’était l’euro qui devait aboutir à la gouvernance économique, c’était l’espace Schengen qui promettait l’abolition des frontières internes de l’Europe. Les changements fondamentaux étaient ainsi annoncés de la façon la plus modeste possible. En introduisant la fonction de ministre des Affaires étrangères et en annonçant la création des unités militaires de réaction rapide, le Traité constitutionnel – sans annoncer la création d’une « Union de politique étrangère, de sécurité et de défense » telle que postulée à la fin de 2006 par un groupe de députés au Parlement européen – devait aboutir à la création d’une politique étrangère commune et à la formation de la défense européenne. Des changements aussi fondamentaux que les précédents furent présentés de la même façon prudente, mais cette fois sans obtenir la compréhension et le consentement de la part des États membres.
Avec la disparition de l’Union soviétique la peur du communisme ne peut plus jouer le rôle du ciment nécessaire. Il faut ainsi chercher à donner ce rôle de ciment aux défis apportés par la mondialisation. Au lieu de profiter des peurs, la politique doit générer des espérances : c’est un programme difficile.

Annuler l’échec ?
Il est inimaginable que la politique puisse générer les espérances dans un climat de morosité et de désenchantement. L’Union européenne a donc un besoin urgent d’un nouveau traité, aussi bien pour réformer ses structures et rendre son fonctionnement plus effectif que pour faire disparaître les effets psychologiques de l’échec référendaire. On peut à présent penser que les années 2007-2008 seront décisives pour l’avenir de l’œuvre européenne. Dès le départ il faudrait abandonner cette alternative : ou bien faire aboutir le processus de ratification du Traité constitutionnel dans sa forme acceptée déjà par deux tiers des États membres et par le Parlement européen, ou bien refaire le travail et préparer un nouveau texte. La première solution semble impossible puisqu’elle signifierait la soumission au référendum en France et aux Pays-Bas du même texte qui a été rejeté par le vote populaire. Par contre, il est possible d’élaborer un nouveau texte, mais il faut compter que ce travail prendra plusieurs années : l’élaboration d’un compromis nécessaire et d’un consensus des États et des citoyens ensuite prendra plus de temps que la fois précédente parce que cette fois-ci on devra employer les procédures démocratiques, et faire participer davantage les parlements nationaux ainsi que la société civile. Pour sortir de la quadrature du cercle, on doit chercher la solution du compromis qui respecterait la volonté des ceux qui ont déjà ratifié le traité et de ceux qui l’ont rejeté. Il s’agit de formuler clairement les intentions des réformes institutionnelles et d’adresser ce message aux citoyens. Il semble que la crise actuelle n’exprime aucunement une volonté des sociétés européennes d’abandonner le projet européen, mais plutôt de l’enrichir et de le rendre ainsi plus proche des défis contemporains.
Il ne s’agit pas de changer seulement le texte, mais de changer son contexte.
On pourrait penser aussi à une nouvelle initiative : un référendum européen consultatif organisé simultanément dans toute l’Union européenne – dont l’objet ne serait pas la décision sur la ratification du nouveau traité, mais trois ou quatre questions concernant son contenu réel : la politique étrangère, la défense européenne, les politiques de solidarité. De façon générale les citoyens souhaitent se sentir concernés par le projet européen, et c’est en demandant leur avis aux habitants de notre continent sur l’avenir de l’Europe qu’on pourra en faire des citoyens de l’Europe.
Le travail constitutionnel nécessaire – quelle que soit la voie qu’il prendrait – doit être considéré dans le cadre de la « crise de la légitimité » que Larry Siedentop a définie comme une situation survenant quand il n’y a pas de cadre d’élaboration des décisions publiques largement compris et accepté [Siedentop 2005]. Les mesures à entreprendre dans la situation actuelle doivent répondre à ce défi : chercher à dépasser les effets psychologiques de l’échec, mais aussi faire face à la crise de la légitimité dans l’Union européenne.
Le Traité fondamental ratifié donnerait le départ d’une nouvelle orientation des politiques d’intégration. Cette nouvelle orientation poserait néanmoins avec force la question de l’identité européenne ainsi que celle de la volonté de vivre ensemble. Le projet de l’Europe politique n’est pas une simple continuation. L’Europe qui se veut « unie dans la diversité » doit affronter des déchirements entre le national et l’européen.

Identité européenne et projet d’avenir
Le millénaire qui a fait l’Europe embrasse aussi bien la période multiséculaire quand la papauté et l’Empire structuraient une communauté politique fondée sur l’unité de la civilisation que le temps de l’éclatement en États et en États-nations au cours de l’histoire moderne. Le trait particulier de l’expérience européenne est que le principe national coexiste avec l’ambition universelle : Marcel Gauchet a raison d’affirmer que c’est là « le génie propre de l’histoire européenne ». Il en tire la conclusion que l’unification européenne se fait à partir des nations et ne se fait point par la destruction des nations : « Le jour où il n’y aura plus de nations pour vouloir l’Europe, il n’y aura plus d’Europe. » Le fait national européen ne doit donc ni être réduit au nationalisme ni être considéré comme contradictoire à la tendance à l’unification. Le premier projet européen lié à la « méthode Monnet » cherchait à faire converger les différents intérêts nationaux vers la communauté d’intérêts. La formule de Jacques Delors que l’Union européenne est une fédération d’États-nations n’est pas un aveu de faiblesse, mais le constat du fait que la communauté s’est faite avec les nations. Cette analyse de Gauchet pourrait être considérée comme le soutien à l’idée du second projet européen : « Si quelque chose comme une refondation du projet européen est imaginable, c’est d’une juste appréciation des contraintes et des potentialités de cette dialectique des nations et des civilisations qu’elle doit partir » [Gauchet 2004]. Il est significatif que ces paroles datent d’avant le référendum français (et hollandais), ce qui renforce la conviction que la crise ne peut pas être réduite à des raisons accidentelles.
Néanmoins, on ne peut ignorer les tensions existantes dans l’Union européenne entre le cadre national dans lequel s’articulent la politique démocratique en Europe et la vision communautaire. On a observé dans les dernières années, parallèlement à l’affermissement de l’interdépendance européenne, la réapparition des attitudes d’égoïsme national et même des éléments de politiques protectionnistes nationales, voire parfois aussi le retour aux querelles nationales. Les craintes concernant la souveraineté des pays membres, en revanche, réapparaissent rarement ; l’expérience de l’élargissement de 2004 et surtout la perspective de nouvelles adhésions à l’UE ont posé néanmoins la question existentielle de l’intégration : c’est-à-dire l’identité européenne et les frontières de l’Europe.
Dans la perspective d’un projet d’union politique, ces questions prennent une importance capitale. Le projet d’unification économique était fondé sur l’expérience de la vie quotidienne des liens du marché, d’interdépendance économique et du caractère international du commerce. Dans le climat social européen les termes de « cohésion » et de « fonds de solidarité » se sont installés avec succès. Néanmoins, quand on passe au domaine politique les problèmes se compliquent. Si on veut une Europe-patrie, il ne faut pas oublier l’enjeu d’être prêt à pro patria mori, « mourir pour la patrie » : non pour la France ou pour la Pologne, mais pour l’Europe. Et l’Europe n’est pas un ensemble défini par l’origine ethnique, mais par la culture et l’éducation, par l’histoire et la vision de l’avenir communes. L’Europe se définit au croisement de la géographie et de l’histoire.
C’est autour de l’idée de la dignité de la personne humaine que se sont formées les différentes formes de l’humanisme européen, depuis le temps de la chrétienté médiévale jusqu’à l’époque moderne. L’attachement et la promotion de la liberté des droits de l’homme, de la démocratie, de l’État de droit, du droit des minorités, de la solidarité, sont la conséquence de ce choix fondamental [Michalski 2006]. Les listes des valeurs européennes peuvent être formées de différentes façons. Tzvetan Todorov, par exemple, y inscrit seulement la rationalité, la justice, la démocratie et la liberté [Todorov 2003]. Mais ce qui me semble unir toutes ces listes, c’est la place centrale qu’y occupe la référence à la personne humaine. Ce socle des valeurs européennes n’est pas une construction idéologique, mais le résultat du destin collectif de l’Europe. Les critères de Copenhague, considérés ensemble avec la maturité économique du pays candidat et la capacité d’intégration de l’Union comme conditions initiales des négociations d’adhésion, se réfèrent à cette identité européenne, cette ossature vivante de l’intégration européenne. Les Européens pourraient s’appliquer à eux-mêmes la formule d’Isocrate qui, vers 390 av. J.-C., affirmait que la cité « a fait appliquer le nom des Grecs non plus comme celui de la race, mais comme celui de la culture, et qu’on appelle Grecs plutôt les gens qui participent à notre éducation que ceux qui ont la même origine que nous » [Isocrate 1956].
Les problèmes de l’éducation et de la culture, qui faisaient partie de la préservation des traditions nationales et qui, en vertu du principe de la subsidiarité, étaient du domaine des gouvernements nationaux, doivent inévitablement être considérés dans la dimension européenne quand on pense à l’Europe politique. Si on considère que la notion de citoyen est liée à la prise de responsabilité dans le domaine public, il est difficile de limiter les cultures des peuples européens à leur aspect de particularité et de diversité ; il faut envisager un travail sur le rapprochement des cultures, un travail sur la mémoire européenne, un travail sur le contenu et sur le programme de l’éducation européenne. Il faut investir un effort plus grand pour faire connaître aux Européens toutes les cultures nationales et les peuples composant l’Union, mais il faut aussi faire connaître le fonds commun du passé et du présent de l’Europe ainsi que « l’idée de l’Europe » [Steiner 2005]. À côté d’un cadre juridique commun, l’Europe a besoin d’un cadre culturel et éducatif commun, situé au-dessus de la diversité des langues. Il faut ainsi apprendre l’Europe pour s’en sentir coresponsable, donc prêt à partager la responsabilité pour les gloires comme pour les hontes du passé européen. Cela concerne aussi la vision commune de l’avenir, c’est-à-dire un ensemble d’aspirations, de projets et de rêves communs.
Faisant face à la mondialisation, l’Union européenne doit placer la modernisation économique et sociale parmi ses objectifs immédiats et de longue haleine, envisager une stratégie commune dans l’approvisionnement en énergie et une solidarité de fait dans la politique dans ce domaine. L’Europe d’avenir a besoin de retrouver son esprit d’innovation et son avidité pour les découvertes, sa capacité prométhéenne d’utiliser les forces de la nature : il faut que les initiatives dans ce domaine soient communautaires. C’est aussi par une politique commune qu’elle peut lutter de façon efficace contre le terrorisme international et le crime organisé, ainsi que promouvoir la démocratie comme élément fondamental de la « sécurité humaine », ce nouveau concept de la politique de la paix. Une telle aspiration ne peut réussir que par une action de toute la communauté européenne, puisque aucun pays – grand ou petit – ne pourrait la réaliser de façon séparée. C’est la justification majeure du projet de l’union politique.
L’identité européenne et les visions d’avenir ne sont plus imaginables bornées par des frontières : l’Union européenne est une « société ouverte » par excellence. Les cinq élargissements successifs en sont la preuve éclatante. La crise européenne a pourtant mis le problème des frontières de l’Europe à l’ordre du jour. Chaque élargissement a dépassé à sa façon les divisions internes : les six pays fondateurs restaient dans le cadre du limes carolingien de l’Occident européen, l’entrée de la Grande-Bretagne fit tomber non seulement le veto français, mais aussi la conviction, présente des deux côtés de la Manche, de la singularité insulaire de cet ancien empire par rapport au continent, l’entrée de l’Espagne et du Portugal s’accompagna d’inquiétudes sur les particularités de la péninsule Ibérique, l’adhésion de la Grèce suscita des doutes sur la place d’un pays orthodoxe dans une communauté de pays catholiques et protestants, enfin l’entrée de pays traditionnellement neutres comme la Suède contredisait la perspective d’une défense commune. L’acte de l’élargissement a brisé chaque fois certains blocages mentaux dans la perception de l’horizon géographique de l’intégration européenne. Les frontières européennes sont, dans le processus de l’intégration, définies non seulement par la géographie, mais aussi – sinon surtout – par l’axiologie et par la volonté politique. Les critères de Copenhague établissent donc les frontières de l’Europe par la référence aux valeurs fondamentales et interprètent la clause du traité de Rome stipulant que chaque pays européen a droit de demander l’adhésion à la Communauté. Zygmunt Bauman a raison de considérer l’inquiétude sur les frontières comme parallèle au souci de la souveraineté. L’affermissement de l’identité européenne ainsi que la nécessité d’adaptation à la mondialisation et à l’interdépendance du marché global affaiblissent la tendance à l’enfermement [Bauman 2004].
Une certaine fatigue de l’élargissement faisant partie de la crise actuelle ne devrait pas pour autant définir de futures frontières de l’Union européenne. Il est certes évident qu’aucune nouvelle adhésion ne peut avoir lieu avant l’introduction des réformes internes. Mais à l’horizon de 2010-2015 on pourrait envisager l’adhésion des pays des Balkans occidentaux et, peut-être aussi, de l’Ukraine ; l’adhésion de la Turquie avec laquelle l’Union a déjà ouvert les négociations ne se situe très probablement qu’après cette date. Ainsi donc, le problème de l’élargissement ne concerne en aucune façon le nouveau projet européen ; les décisions finales relatives à l’élargissement devraient être prises dans la perspective de l’affermissement de la nouvelle formule de l’Union approfondie.
Il reste que l’Union européenne est un corps politique d’un genre particulier, qui ne peut être réduit à aucun modèle institutionnel existant déjà : ni l’État fédéral allemand ni le système fédéral des États-Unis ne peuvent être considérés comme similaires, ni a fortiori comme des prototypes de la construction européenne. L’Europe ne cherche pas à devenir un État avec un territoire défini par des frontières. L’incertitude concernant les frontières est inscrite dans les particularités de l’Union. Sa « politique de voisinage » prend dans ce contexte une importance capitale, bien qu’elle reste encore mal définie. Cette politique ne devrait pas être un outillage de coopération offert aux pays auxquels on refuse l’adhésion : elle ne devrait être d’aucune façon un moyen d’exclusion de l’UE. Elle devrait, par contre, adoucir les tensions apparaissant aux marches de l’Union à cause des différences de développement économique ou de niveau de prospérité matérielle, et dans certains cas préparer à l’adhésion à l’UE, ou dans d’autres devenir un instrument de la création d’un vaste espace économique européen et transatlantique, enfin dans tous les cas rapprocher les peuples.
On considère que l’attention particulière au social fait partie du modèle européen ou de l’identité européenne. Le problème était au centre du débat constitutionnel des dernières années, les uns, comme les Français, soutenant que le Traité constitutionnel contredisait cette vérité, les autres, comme les Britanniques, s’opposant à une orientation trop sociale de la Convention et du texte proposé. Il semble qu’en grande partie ce soit un faux débat, concernant plus le discours politique sur l’Europe que la réalité de l’œuvre européenne. L’Europe est sociale. Le trait particulier de l’intégration européenne est qu’elle est fondée sur le principe de la concurrence d’une part et de la solidarité et de la justice sociale de l’autre. Sans déclarer la disparition des inégalités sociales et matérielles, elle cherche à les gérer de façon juste en assurant l’égalité de chances. La maximalisation du minimum social que John Rawls considère comme le principe de la théorie libérale de la justice reste néanmoins un des défis fondamentaux pour l’avenir européen [Rawls 1971]. Le progrès de l’union politique et de la gouvernance communautaire permettra d’avancer sur cette voie et, en particulier, d’harmoniser le minimum social à l’échelle européenne. L’Union doit aussi élargir le nombre d’avantages sociaux qu’elle fournit directement au citoyen, en suivant l’exemple du programme Erasmus. La notion politique des droits du citoyen européen serait ainsi renforcée et enrichie par les droits sociaux. Le social se trouve ainsi faire part aussi bien du développement durable que de la démocratie participative, qui sont des défis permanents dans le processus de l’approfondissement de l’intégration européenne.
Le « peuple européen » n’est qu’une aspiration ; c’est le projet de l’Union politique qui peut devenir son acte de fondation. Dans l’état actuel des choses, on peut parler du peuple européen comme d’un conglomérat des peuples européens qui ont décidé par le traité de Rome d’établir « les fondements d’une union sans cesse plus étroite ». Le réalisme de Jean Monnet lui a fait dire qu’il fallait fédérer les intérêts nationaux et exercer en commun la souveraineté déléguée par les États membres [Monnet 1976 : 506]. Un demi-siècle après la signature du traité instituant la Communauté économique européenne, on peut constater que l’union est devenue tellement étroite que l’intérêt européen peut être placé au-dessus des intérêts nationaux.
C’est l’esprit européen qui devrait à présent souffler sur l’intégration européenne et soutenir le second projet européen.

L’esprit européen
Dans le tableau des débuts de l’intégration européenne, on fait rarement référence aux Rencontres internationales de Genève. En 1946, un an à peine après la fin de la guerre, une pléiade d’intellectuels européens s’est réunie dans cette ville pour discuter le problème de l’esprit européen. Karl Jaspers, Georges Bernanos, Julien Benda, Denis de Rougemont et tant d’autres y ont entrepris un débat passionné sur l’héritage spirituel et culturel de l’Europe. Ce fut un débat pour lequel la toile de fond était l’Europe en ruine, dévastée matériellement et moralement, portant le poids immense de l’Holocauste et du Goulag. Après tous ces déchirements, le rêve de l’unité européenne y apparaissait à l’encontre des réalités de l’Europe de ce temps [Benda et al. 1947].
La conférence que Husserl a donnée à Vienne et à Prague en 1935, trois ans avant sa mort (et dont l’importance pour l’histoire de l’idée européenne a été admirablement rappelée par Jorge Semprun au cours du débat constitutionnel en France) était un aboutissement de sa réflexion sur la crise des sciences et de la culture. Un jeune auditeur de la conférence de Husserl à Prague, Jan Patočka, poursuivit cette analyse de l’Europe trente ans plus tard, étant lui-même de l’autre côté du Rideau de fer. Il proclama la nécessité de l’unification européenne par les retrouvailles avec la dimension spirituelle, par le « souci de l’âme », cura animi, caractérisant la civilisation européenne par l’abandon de ce qu’il appelle la « quotidienneté » [A. Laignel-Lavastine 2005].
En se référant à la réflexion philosophique sur l’Europe, on pourrait citer encore les écrits de Martin Heidegger, de Hans-Georg Gadamer, d’Edgar Morinou, de Leszek Kołakowski. La richesse de cet apport est évidente, mais le seul but de s’y référer ici est de rappeler ses interrogations non politiques [Alici, Totaro 2006]. On pourrait, de la même façon, se référer à la représentation littéraire de l’idée de l’Europe ou de la tension entre le national et l’universel, ainsi que rappeler l’affirmation d’Ezra Pound que toutes les aspirations des peuples trouvent leur justification dans la poésie. Si l’Union européenne, cet « objet politique non identifié » (Jacques Delors), veut sortir de la crise par un bond en avant, elle ne peut plus éviter les questions existentielles. Pour préserver et continuer le succès de son projet initial, ainsi que lancer un nouveau projet capable de mobiliser les émotions des citoyens, on doit trouver un langage associant le pragmatisme à l’imagination.
Dans les situations de crises de légitimité on observe des réactions d’agression dirigées contre les « autres », des attitudes ethnocentriques de renfermement sur l’intérêt du groupe, un refus de la prise de conscience de la réalité. Ou bien une attitude contraire, cherchant à faire face à la réalité et retrouver la légitimité par la valorisation des citoyens sur l’agora. Les sceptiques déclarent que la loyauté à l’égard des normes européennes ne peut pas remplacer les liens ethniques, puisqu’elle ne comporte pas de dimension émotionnelle. La thèse sur le « déficit démocratique » peut être considérée comme discutable, mais il reste vrai que la démocratie moderne s’est formée dans le cadre de l’État-nation, et, à l’échelle supranationale, seuls quelques aspects de l’État-nation peuvent prétendre fonctionner, en vertu de la mimesis. Mais la démocratie moderne est complexe, liée à la culture politique, supposant une citoyenneté active – et l’Union européenne s’adapte peu à peu à ces conditions. Il faut joindre les émotions à la raison pour que la communauté économique devienne une communauté politique. 
Sans pousser trop loin la comparaison entre l’État-nation et l’Europe politique, il vaut la peine de revenir au fameux texte d’Ernest Renan sur la nation, au reste en ne touchant qu’à deux aspects. En reprenant la définition que Renan donne de la nation, on pourrait dire que la dimension politique de l’UE impose le « plébiscite de tous les jours ». On doit donc susciter un attachement rationnel et émotionnel à la fois, pour que le citoyen voie dans les institutions et les politiques de l’Union le cadre qui lui garantit la préservation de son identité et la réalisation de ses aspirations pour l’avenir mieux que le cadre national. Et puis, avec Renan, il convient d’y voir le consentement ou la volonté des membres de la Communauté à vivre ensemble [Renan 1882].
C’est l’interrogation fondamentale dont dépend l’avenir de l’Europe. Il faut y investir le bilan des réussites et des espérances, le pragmatisme des intérêts et la chimie des émotions. Parfois, on se plaint que le discours européen ressemble trop au langage des chefs comptables et des notaires. Très probablement c’est inévitable, mais n’oublions pas les philosophes : ils expriment aussi les soucis de la vie quotidienne et savent les dépasser.
En paraphrasant les paroles du grand Piémontais du Risorgimento Massimo d’Azeglio, nous pouvons dire qu’après avoir fait l’Europe nous devons faire maintenant les Européens. Et ajouter : sinon nous risquons de la perdre.
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L’Europe a-t-elle encore un projet politique ?
par Dominique Schnapper
Aujourd’hui, les valeurs démocratiques et les réalités des expériences des peuples font du multiculturalisme non seulement une donnée de fait – toute société est métisse, puisqu’elle est par définition formée de collectivités historiques diverses, fruit de la rencontre entre des personnes et des peuples divers [Schnapper 1998 : 75] –, mais une valeur. Contre l’homogénéité que tend à imposer l’ordre politique national même démocratique, la fidélité à soi et à un passé collectif est spontanément valorisée par les individus démocratiques. Mais jusqu’à quel point peut-on organiser la diversité et construire un ordre commun dans lequel chaque individu se reconnaisse ? À quel principe commun et acceptable par tous faut-il se référer pour que le multiculturalisme, aussi inévitable que souhaitable, ne débouche pas sur l’absence d’ordre, c’est-à-dire sur la loi de la jungle ? Comment concilier la fidélité à des origines historiques ou à des croyances religieuses avec la participation à une société organisée par l’État de droit, c’est-à-dire par un droit commun, fondé sur des valeurs communes, appliqué par les mêmes institutions dont la légitimité est reconnue par tous ?
Diversité historique et projet politique national
L’Europe, en tant que projet politique qui entend dépasser les nations, retrouve des problèmes qui se sont déjà posés dans le passé à l’intérieur des nations. Depuis la fin du XVIIIe siècle et la Révolution française, les États-nations ont eu pour principe d’organisation et de légitimité de faire coïncider l’organisation politique avec le « peuple » ou, en d’autres termes, la « collectivité historique », l’« ethnie », ou encore le « groupe ethnique », pour reprendre le vocabulaire de la sociologie des relations interethniques américaines [Gellner 1983 : 1]. C’est au nom de ce principe qu’ont été menés tous les mouvements de revendication nationale. C’est au nom de ce principe que fut redessinée la carte de l’Europe après la Première Guerre mondiale : les négociateurs des traités qui suivirent la défaite des empires centraux prétendaient faire coïncider les frontières politiques avec les diverses « nationalités » de l’Europe. C’est aussi au nom de ce principe que furent menés les mouvements d’indépendance des pays d’Amérique, d’Afrique ou d’Asie contre les puissances européennes impériales tout au long du XIXe et du XXe siècle. Étant donné le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, les divers « peuples » – c’est-à-dire ceux qui se concevaient comme formant un peuple – avaient le droit de ne pas être soumis à des dirigeants étrangers, de choisir leurs dirigeants dans leur sein. Ce droit à l’autodétermination de chaque collectivité historique était reconnu comme légitime, moralement et politiquement. C’était là, comme l’avait bien vu Renan, un principe proprement révolutionnaire et une source de conflits. Si l’on prend la langue comme l’un des indicateurs de l’existence d’un peuple ou d’une collectivité historique, il est facile de voir, étant donné qu’on évalue à 5 000 ou 6 000 le nombre des langues parlées sur Terre, qu’il n’est pas envisageable de voir chaque collectivité historique constituer une organisation politique indépendante. Le nouveau dessin des frontières de l’Europe par les traités de 1919-1920 qui concluaient la Grande Guerre aboutit à constituer de nouvelles minorités. L’enchevêtrement des peuples rendait impossible d’appliquer le principe des nationalités dont les vainqueurs de 1918 entendaient faire le fondement de l’ordre international. Les minorités hongroises dans la Yougoslavie et la Roumanie de 1920 succédèrent aux minorités serbes ou roumaines établies dans la Hongrie de l’ancien Empire austro-hongrois qui n’avait pas survécu à la guerre. Malgré la proclamation du principe des nationalités, les exemples de peuples dispersés entre des sociétés politiques différentes sont restés nombreux. Il suffit de citer les Albanais éclatés entre l’Albanie, le Monténégro, la Macédoine et la Serbie ou les Kurdes répartis entre la Turquie, l’Iran, l’Irak et la Syrie. Mais même les nations les plus anciennement constituées, l’Angleterre ou la France, ont toujours réuni des populations issues de collectivités historiques différentes. 
Les problèmes de relations entre les diverses collectivités historiques et les institutions politiques se sont toujours posés dans toutes les sociétés nationales. Il existe des tensions inévitables entre les identifications et les références à des collectivités historiques particulières, d’une part, et l’organisation politique, d’autre part. Tous les États-nations, même les plus anciens, sont historiquement et culturellement hétérogènes. Dès lors, dans les sociétés démocratiques qui, par définition, refusent de mener une politique d’assimilation forcée des populations minoritaires dont l’histoire a donné maints exemples dans les pays non démocratiques, on faisait face au même problème. Comment faire vivre ensemble ces populations diverses alors que les sociétés démocratiques sont unies par le principe, les valeurs et les pratiques de la citoyenneté ? Comment concilier la liberté des citoyens de rester fidèles à des références historiques, des traditions culturelles et des croyances particulières avec la légitimité du principe de la citoyenneté, qui fonde un espace public unifié et neutre, à vocation universelle ? À cette question les États-nations démocratiques ont donné des réponses politiques et sociales différentes en fonction de leur tradition politique. Les grands pays d’immigration d’Amérique ou d’Australie ont été apparemment plus favorables au maintien des traditions de leurs immigrés que les nations d’Europe. Même à l’intérieur de l’Europe, l’exigence d’homogénéité culturelle variait en fonction de l’histoire de l’État central, de la constitution de la nation, du mythe national.
Mais il n’en existait pas moins un principe commun, ce qu’on peut appeler une réponse « démocratique » à ce problème. Les peuples divers, réunis dans la même entité nationale, se trouvaient intégrés par un projet politique commun. Les pratiques de la citoyenneté commune, qui transcende les allégeances historiques et religieuses particulières, fondaient et organisaient un monde commun à tous les citoyens. La mobilisation nationale était portée par ce projet politique. Quelle que fût, par exemple, l’idéologie des fondateurs de la démocratie américaine, les nouveaux immigrés ont été intégrés grâce à la stabilité des institutions politiques, essentiellement par le respect porté à la Constitution et par l’équilibre entre les pouvoirs qu’assuraient le régime présidentiel et le fédéralisme, ainsi que par le mythe national de construire une nouvelle société débarrassée des pesanteurs du vieux monde, ouverte à tous les hommes aspirant à la liberté. On a longtemps loué l’efficacité de cette construction de la nation américaine. C’est par la participation politique que les grandes vagues d’immigrés, chaque fois plus éloignées géographiquement et culturellement de la culture originelle des WASP (White Anglo-Saxon Protestant), furent, jusqu’à une date récente, intégrées à la vie collective. C’est en leur refusant d’exercer le droit de vote – condition première de la citoyenneté – d’abord en droit, puis en fait qu’on a pu exclure les Noirs et les Indiens de la vie commune jusque dans les années 1960. Aujourd’hui, on insiste volontiers sur le prix de la constitution des nations démocratiques, à savoir l’affaiblissement des particularismes. Il ne faut pas oublier qu’il fut aussi la condition de la construction d’une société démocratique fondée sur le dépassement des identifications aux groupes d’appartenance immédiate, qu’il fut le moyen de faire participer les peuples divers à un espace public formé de citoyens libres et égaux.
Dans ses formes concrètes, les sociétés nationales ont toujours conjugué le dépassement des particularismes par la citoyenneté et le projet politique avec des identifications « ethniques », à savoir l’identification à une histoire, à une religion et à une culture particulières. Toute nation démocratique, comme toute société organisée, réunit des collectivités historiques différentes, dont le passé, la religion et les représentations ne sont pas nécessairement ceux de la nation. Ce qui distingue les sociétés démocratiques des autres, c’est qu’elles posent le principe de la transcendance par la citoyenneté de ces dimensions « ethniques », infranationales ou supranationales, de la vie collective : quelle que soit leur fidélité à une collectivité historique particulière, tous les membres de la société sont des citoyens égaux à tous les autres. Cette transcendance par le politique permet de comprendre que, même dans les sociétés qui se proclament les plus « civiques », les spécificités ethniques de tous les niveaux se maintiennent et même se renouvellent. Ce qui caractérise la société des citoyens, ce n’est pas qu’elle soit « civique » plutôt qu’« ethnique » ou « ethnique » plutôt que « civique », mais c’est qu’elle se fonde sur l’utopie créatrice de la transcendance des réalités ethniques par le principe civique. C’est ce qui explique que l’opposition traditionnellement faite dans la vie sociale et dans la littérature scientifique entre la nation « ethnique » ou « à l’allemande », d’un côté, et la « nation civique » ou « à l’américaine » (ou « à la française »), de l’autre, est historique et idéologique, mais non analytique. Si la nation démocratique, organisée par l’idée de citoyenneté, se caractérise par l’ambition de créer une société politique en transcendant par la citoyenneté les enracinements concrets, les fidélités particulières et les inégalités sociales de ses membres, il n’existe pas deux idées de la nation démocratique moderne, mais une seule, inégalement et différemment accomplie, selon des formes chaque fois singulières. Aucune société nationale démocratique n’a jamais été purement conforme aux principes de la citoyenneté ou « civique », elle a été traversée par des tensions qui naissaient de la volonté du dépassement civique et, en même temps, de la réalité des divers liens concrets, historiques ou religieux, qu’on peut qualifier d’« ethniques », qui unissent les hommes. La nation démocratique est « civique » dans son principe et elle est irriguée par des identifications « ethniques » multiples. Les unes sont infra-nationales ; les autres sont nationales, puisque les nationaux, en partageant une même culture, une même histoire et une même langue, sont aussi unis par des liens « ethniques » nationaux ; les autres, enfin, liées à l’existence d’une diaspora, sont supranationales. La société nationale démocratique se donne pour vocation d’unir des peuples divers par la constitution d’un espace civique commun à tous les citoyens, expression d’un projet politique, dont la particularité n’exclut pas la vocation universelle [Schnapper 1994] .

Penser la citoyenneté européenne
La citoyenneté est née dans le cadre de la nation. Comme le dit Habermas, État-nation et démocratie sont des « jumeaux issus de la Révolution française » [Habermas 1998 : 69]. Il s’agit, bien entendu, d’un lien historique, il n’est ni logique ni nécessaire. La citoyenneté peut s’exercer au niveau infranational ou supranational. La coïncidence entre nation et citoyenneté fut un moment de l’histoire. L’État-nation n’est pas la fin de l’histoire. Mais on ne saurait négliger le fait de ce lien historique entre citoyenneté et nation, et cela pour deux raisons théoriques.
La première, c’est que le principe de la citoyenneté ne prend un véritable sens et n’organise réellement les sociétés historiques que s’il s’inscrit dans des institutions politiques et des pratiques sociales dont la légitimité a été intériorisée au cours des siècles. La citoyenneté n’a pas d’effet sur la vie sociale si elle n’est pas la pratique de la citoyenneté, si les institutions ne lui donnent pas de sens concret, si les peuples ne considèrent pas que les pratiques et les institutions de la citoyenneté sont légitimes. L’idée de l’abstention de l’État dans la vie religieuse pour que des populations de religions différentes vivent dans le même État, par exemple, a été formulée par Locke, mais la possibilité pour les juifs d’être membres du parlement de Westminster n’a été accordée que dans la seconde moitié du XIXe siècle, deux siècles plus tard. Il faut du temps pour que les idées républicaines s’inscrivent effectivement dans les institutions et les pratiques. Or ces institutions ont toujours été nationales. L’exercice de la citoyenneté a toujours bénéficié jusqu’à présent des institutions étatiques qui lui préexistaient et de l’homogénéité relative de la population nationale. La citoyenneté n’a pas de sens si elle ne s’exerce pas par des institutions précisément parce que la société démocratique est « janus », selon la formule d’Habermas [Habermas 1990 : 105], à savoir indissolublement ethnique et civique ou, dans un autre vocabulaire, nationale et civique, ou patriotique et constitutionnelle.
La seconde raison est la fragilité de la société démocratique. La société fondée sur les valeurs et les institutions de la citoyenneté ne fonctionne de manière acceptable que lorsqu’un espace public s’est construit, qui transcende la société concrète, ses diversités historiques et religieuses, ses divisions et ses inégalités. Les liens qui unissent les hommes sont d’abord juridiques et politiques, ils sont fondés sur un principe abstrait, l’égalité des droits de tous les citoyens et leur souveraineté. C’est aussi une société fragile parce qu’elle est fondée sur une utopie de renversement du monde social, même s’il s’agit d’une utopie créatrice. Elle affirme, contre toute l’expérience sociale concrète, l’égalité civile, juridique et politique d’individus divers et inégaux par leurs origines, leurs capacités et leurs conditions sociales. Elle ne peut manquer de susciter des critiques parfaitement justifiées, lorsque la réalité sociale quotidienne est comparée aux valeurs dont les gouvernants et les citoyens se réclament. D’où l’importance de ces institutions politiques, qui ont été jusqu’à présent toujours nationales, par lesquelles un principe de légitimité aussi abstrait peut effectivement organiser la vie des hommes ensemble.
La citoyenneté européenne doit s’articuler sur l’héritage des citoyennetés nationales. Malgré les efforts des théoriciens de la « citoyenneté-résidence » ou des philosophes politiques, tels Jürgen Habermas ou Jean-Marc Ferry, qui théorisent la nécessaire dissociation entre nation et citoyenneté pour élaborer une citoyenneté « postnationale » [Habermas 1990], on ne peut envisager, dans l’avenir prévisible, de séparer l’identification nationale et l’allégeance purement politique. La nation et la citoyenneté ont été trop étroitement unies dans l’histoire des démocraties. L’identification à la nation, qui prend son origine dans une histoire séculaire, est trop fortement intériorisée pour qu’elle puisse être rapidement remplacée par l’identification à l’Europe. Le « patriotisme constitutionnel » prôné par Habermas, qui suppose la dissociation entre le « lieu de l’affectivité » (la nation) et le « lieu de la loi » (la politique au niveau européen), rendrait fragile une entité politique européenne qui serait privée de la mobilisation et de l’intégration nationales. La citoyenneté européenne ne saurait donc avoir les mêmes caractéristiques que la citoyenneté nationale. Elle ne se construira pas en niant les traditions historiques et politiques des nations, mais en les faisant évoluer, en les dépassant, en les transcendant. (en Europe)
S’agissant de la citoyenneté européenne, il faut éliminer deux positions extrêmes et symétriques. D’une part, la position apolitique, position dans laquelle on trouve, d’un côté, des libéraux économiques qui réduisent la société au marché et, d’un autre côté, des penseurs d’une « nouvelle citoyenneté », venus d’une autre partie de l’éventail politique, qui définissent la citoyenneté par un ensemble de droits économiques et sociaux et qui aboutissent à la conception de la « citoyenneté-résidence ». Selon eux, la participation de fait prouvée par la seule résidence devrait donner droit par elle-même à la citoyenneté. Toute condition mise à l’acquisition de la nationalité, en particulier en ce qui concerne l’assimilation culturelle ou la volonté de participer à une collectivité historico-politique, serait injustifiée. D’autre part, la position, elle politique, des souverainistes-nationaux en France ou des europhobes anglais qui, partant du lien historique entre nation et démocratie, en déduisent que ce lien n’est pas seulement historique, mais nécessaire ou logique. Ils refusent donc d’admettre que la citoyenneté puisse s’exercer à un niveau supranational, en particulier européen, en conférant à la nation un sens non pas historique mais absolu.
Or les sociétés, même modernes ou « postmodernes », ne sauraient évacuer la dimension politique. Il faut un lieu de la redistribution sociale pour compenser les effets à court terme du développement capitaliste sur certaines populations. Il faut un lieu pour régler de manière démocratique les conflits et les rivalités entre les groupes sociaux. Il faut aussi un lieu de la volonté d’exister et d’affirmer ses propres valeurs, au besoin en recourant à la force. En un mot, il faut un lieu du politique.
Il faut donc penser – et souhaiter – une forme d’organisation politique démocratique, dans laquelle le principe civique se traduirait par des institutions et des pratiques qui auraient lieu à un niveau supranational, c’est-à-dire européen. Mais il importe d’être clairvoyant et de percevoir – pour éventuellement les surmonter – les difficultés qu’on peut rencontrer pour construire un espace public commun, condition de la citoyenneté européenne.
Construire un « espace public européen », c’est construire un lieu, au sens abstrait mais aussi concret du terme, dans lequel les membres des sociétés européennes se reconnaîtraient comme citoyens. Pour cela, il faut que des enjeux, des débats et des institutions l’organisent et qu’il soit commun à tous les citoyens de l’Europe. Concrètement, cela signifie, par exemple, que des électeurs français ou anglais votent pour des Italiens, des Allemands ou des Espagnols, non pas seulement en fonction de leur appartenance nationale, mais aussi en fonction de leur proximité politique, parce qu’ils partagent la même vision du monde et les mêmes aspirations sociales, les mêmes valeurs, les mêmes volontés, en un mot les mêmes choix politiques. Cela suppose que ces choix ne soient pas exclusivement déterminés par l’appartenance nationale, même s’ils ne peuvent en être totalement indépendants. Il faudrait que les citoyens de l’Europe voient dans les gouvernants issus d’élections européennes des gouvernants légitimes, c’est-à-dire qu’ils acceptent les décisions qu’ils prennent, même si elles leur apparaissent contraires à leurs intérêts immédiats. La légitimité des institutions européennes, c’est là le véritable enjeu, afin que la citoyenneté prenne un sens réel et non simplement formel, pour reprendre une vieille terminologie de la pensée marxiste.
Comment réaliser cet espace public alors qu’il ne bénéficie pas de l’enracinement dans les traditions et les institutions nationales qui ont jusqu’à présent intégré socialement les individus de l’âge démocratique ? Peut-on le faire sans qu’il existe des frontières définies, alors que les pratiques de la démocratie diffèrent d’un pays à l’autre ? Il a fallu beaucoup de temps pour que l’apprentissage de ces pratiques démocratiques, qui ne sont ni spontanées ni naturelles, puisse être convenablement intériorisé par les citoyens de chaque nation démocratique. Combien faudra-t-il de temps pour dépasser l’identification à la nation au nom d’un bien supérieur ?

Le projet politique de l’Europe
Si l’on transfère les analyses concernant la construction des nations à l’espace public européen, il faut s’interroger sur l’existence d’un projet politique commun à toutes les nations réunies par les institutions européennes qui permette non de supprimer les identités nationales – ce qui n’est pas possible
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